Ref. No......

Huscin Mceghji

COMMERCANT, RUHENGERI ( Ruanda-Congo-Belge )

IMPORTATION - EXPORTATION
ACHANT ET VENTE DE VIVRES INDIGNES. GRAND CHOI ' ETOFFES POUR NOIRS.

——— - A —

ARTICLES DIVERS. MAISON FONDEE EN 1928

RUHENGERI L+ June

RUHENGER o o e i i e e e B o

1R L
22705

Monsieur ie ADMINISTRATEU Teritorial

de RUHENGEK L

—_———

Salamw wingl kwako
Ninaompa Licence 3 Namna hivi, ju ya kawa
1 Parcelis no 1 Runengeri, ya KAPITA YURI
2 fleh 14 2 ya Kapeta MAHUMUDU
3 " ' 2 GATONDE ya Kapeta BATISTA

Tone yake nili kuisha ku OMBA mbele Kwako

Saliu sana
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COMMERCANT. RU HENGER| ( Ruanda-Congo-Belge )

IMPORTATION - EXPORTATION
ACHANT ET VENTE DE VIVRES INDIGNES, GRAND CHOI D' ETOFFES POUR NOIRS.

ARTIC :ES DIVERS. MAISON FONDEE EN 1928
ﬂ.i.;/"fb/ i ,
¥ois RUHENGERI LE L BRI |

/7773/‘/H -

Monsieur L'Adminisiraveur Terrivorial

& Ruhengeril

- —

Courormément & l'arvicle 3 de L'Ordonnance No 53/81 du. 6 mal 1’
annee en cours, .

J'ai l'honneur de svlliiciter de vouvre haute blenvelliance
de licence d‘achuu de cmié aux indigenes du Ruauda Urundi,. )
achat. au marcne de GATONDE, in&ermediaire pour mon compte de woa .
Caplia nomue PETFERO centre Negoce GATONDE parcelle No 2.. -

Jeé vous prie de plen vouloir me deifvre pour 20 tonnes..

Dans L'espoir que vous voudrez bien examiner ravorapleme
lig delande Jje vous prie d'agreer,Momsieur L'Administrateur Terrilwid
1l'agsurance de manaut considerstion.. T

; HUSIEN MEGHJI

b o

Mongieur L'Administrateur Terrltorisal
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Monsieur L'Administrateur Territorial
a

Ko, " Ng, osshsimrimtion.

Huscin Mceghji E

COMMERCANT.  RUHENGERI (Rusnda-Congo-Belge)

IMPORTATION - EXPORTATION e =

AN - 2 R NOIRS.
ACHANT ET VENTE DE VIVRES INDIGNES. GRAND CHOI D' ETOFFES POUR

ARTICLES DIVERS. MAISON FONDEE EN 1923

RUHENGERI Le  16/5/ 1949

Monsieur L'Administrateur Territorial,

Conformeément & 1'artiele 3 de L'Ordonnancs N} 53/5I du .6 Mal de 1'annt
en cours

Jrai, 1'honneur de sllliciter de votre haute blenvelllance de
llcences d'achat de café aux indigenes du Ruanda Urundi, une. pour -
moi p?i-?dﬁﬁérrémM'arPautre pour a pas Iintermedlaire pour mon
compte de mon agent le nomme J AFFER, .

La premier licence Je wvous prie de bien wouloir me délivres
pour 50 tomnes de café et 1a seconde - paar 20 tonnes, ‘

: esir d'obtenir ces licences pour le T Juin de 1949, g
Pour stoquage de café achete Pas mol-mume je posséde sur 1a parcelle
N" T un magasin en brique,couvert de toles,. planches en ciment de Iz -
Metrex: 7 metres et pour stdquage achete pour mon compte pas mom inte
riediaire un hangar en briques, couvert de tuiles planhes en ciment
de 5 m x5 m,situré sur la parcelle N° 14 a, - ' B

Dans 1l'espoir que vous voudresz blen examiner favorablement o
la demande je vous prie d'agréer. Monsieur L'Adminiat.rateur Territomsé
1'assurance de Ma haut consideration,

HUSEIN MEGHJI

s -

' Ruhengeri




